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SUPLEMENT
SUMÁRIO CONSELHO DE MINISTROS

Decreto n.® 16/85
OONSEUIO DE MDnSTBOS;

de 25 de Fevereiro

No uso da faculdade conferida pelo artigo 77.-' da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte:

Artigio 1.® Ê apirovado, nos termos do artigo 75.®, n;® i 
alínea g) da Constituição, o Acordo de Empréstimo 
entre o Governo da República de Cabo Verde e o Fundo 
Africano de Desenvolvimento, concluído a 24 de Outu
bro de 1984, cujo texto, em língua francesa, faz parte 
integrante do presente diploma, a que vem anexo.

Art. 2.® O empréstimo tem por objecto o financia
mento da totalidade dos custos em divisas e uma parte 
dos custos em moeda nacional referentes aos Estudos 
de próinvestimento e de preparação da documentação 
técnica do Projecto Educação I, tal como consta do 
anexo ao diploma.

Art. 3.® O empréstimo, utilizável em moedas conver- 
tíveis, é de um montante máximo equivalente a um 
milhão e duzentas mil unidades de conta (UC 1 200 000), 
sendo a unidade de conta a definida no artigo 1.®, 
alínea 1 do Acordo que cria o Fundo Africano do Desen
volvimento.

Art. 4.®—1. O prazo total do empréstimo é de
50 anos. dez dos quais de diferimento e os restantes de 
reembolso;

2. O prazo de diferimento a que se refere o número 
antecedente, contar-se-á a partir da data do Acordo de 
Empréstimo ora aprovado.

Decreto n.® 16/85:

Aprova o Acordo de Empréstimo entre o Governo da 
República de Cabo Verde e o Fundo Africano de 
Desenvolvimento, no montante de U. C. 1 200 000, para 
o Projecto de Educação I.

Decreto n.° 17/85:

Aprova o Acordo de Empréstimo entre o Governo da 
República de Cabo Verde e o Fundo Africano de 
Desenvolvimento, no montante de U. C. 21.940.000, 
para o financiamento do Projecto da Fábrica de Ci
mento na Ilha do Maio.

Decreto n.® 18/85:

Aprova o Acordo de Empréstimo entre o Governo da 
República de Cabo Verde e o Banco Africano de De
senvolvimento, no montante de U. C. 6.000.000, para 
o financiamento de construção de um cais na ilha 
do Maio.

Decreto b.® 19/85:

Aprova o Acordo de Empréstimo entre o Governo da 
República de Cabo Verde e o Fimdo Africano de 
Desenvolvimento, no montante de U. C. 3.000.000, para 
o financiamento do Projecto: Porto do Maio.

Contas s balancetes diveno».



2 SUPLEMENTO AO «BOLETIM OFICIAL». UE CABO VERDE N.” 8 — 25 DE FEVEREIRO DE 1985

ATTENDU QUE PEmprunteur a demand" au Fonds 
de financer la totalité des coúts en devises et une par- 
tie des coúts locaux des Etudes de Préinvestissement et 
de préparation des dossiers techniques du Project Edu- 
cation I (d-après dénommé (d’Etude») telles qu’elles sont 
décrites dans FAnnexe du présent Accord en lui accor- 
dant un prêt jusqu’à concurrence du montant stipulé 
ci-après;

2. ATTENDU QUE 1’Etude cst bicn conçuc, qu’elle 
est susceptible de promouvoir la préparation et la réar 
lisation d’un projet et qu’elle justifie un financement 
au titre du Compte d’Assistance technique du Fonds.

3. ATTENDU QUE 1’exécution de 1'Etude sera con- 
fiée à un consultant (ci-après dénommé «le Consultant») 
choisi après appel d’ offres international selem la procé- 
dure habituelle de 1' Emprunteur et agrée par le Ponds;

4. ATTENDU QUE le Bureau d’ exécution du projet 
Education au Ministère de 1’Education et de la Culture 
sera Porgane d’exécution de 1'étude;

5. ATENDU QLE, le prêt sera retrocede au Ministère 
de PEducation et de la Culture;

6. ATTENDU QUE, se fondant entre autres considér: 
qui précède, le fonds a accepté d’octroyei ledii

prêt à PEmprunteur conformément aux clausses et con- 
ditions stipulées ci-après;

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Accoiti 
sont convenues de ce qui suit:

ARTICLE I

Conditions Générales — Déílnitlons

Art. 5.° A amortização do empréstimo é feita cm pres
tações semestrais e consecutivas, correspondendo cada 
prestações a 0,5% o montante do empréstimo, nos dez 
primeiros anos de reembolso, e a 1,5% do referido mon
tante, nos anos subsequentes, vencendo-se a primeira 
prestação a 1 de Janeiro ou de 1 de Julho, conforme 
seja esta ou aquela data a suceder imediatamente à 
expiração do prazo de diferimento já referido.

Art. 6.° O prazo de diferimento será prorrogado até 
quarenta e cinco anos, e o empréstimo amortizado no 
período de 5 anos, a contar do termo do referido prazo, 
em prestações semestrais, iguais e consecutivas, se os 
estudos financiar com o produto daquele, concluírem 
pela inviabilidade do projecto a que se reportam.

Art; 7.*—1. São conferidos ao Ministro da Economia 
e das Finanças os poderes necessários para representai 
o Governo de Cabo Verde junto do Fundo Africano de 
Desenvolvimento em quaisquer actos ou para efeitos de 
cumprimento de quaisquer formalidades decorrentes 
da execução do Acordo ora aprovado.

2. Os poderes ora conferidos podem ser delegados, 
mediante documento bastante.

Art. 8.“ Este decreto entra imediatamente em vigor, 
e o referido Acordo produzirá efeitos de conformidade 
com o que nele se estipula.

Pedro Pires — Osvaldo Lopes da Silva — André Cor- 
sino Tolentino.

Promulgado em 21 de Fevereiro de 1985.

Publique-se.

O Presidente da Repúbica, ARISTIDES MARIA
PEREIRA.

tions sur ce

Section 1. ol. Conditions Générales. Les parties au 
présent Accord conviennent que toutes les dispositions 
des Conditions Générales applicables aux Aceords de 
prêt et Aceords de garantie condus par le Fonds, portan 
la date du 22 Mars 1974 (ci après dénommées edes Con
ditions Générales») ont la même portée et produiront 
les mêmes effets que si elles étaient insérées intégrale- 
ment dao.s le présent Accord.

Section

ANEXO

O» estudos de pré-investimento e a preparação dos 
«dossiers» técnicos e «dossiers» de concurso serão efectua. 
dos em três fases por um Consultor.

A primeira fase permitirá precisar as necessidades de
Educação e de Formação e a localização geográfica das
componentes de um projecto de Educação.

A segunda fase é a da programação das acções a em
preender e também a da preparação das directivaes arqui- 
tectorais.

A terceira fase diz respeito aos estudos técnicos de exe
cução e de elaboração dos «dossiers» do concurso.

Définitions. A moins que le contexte 
ne s’y oppose, chaque fois qu’ils seront utilisés dans le 
présent Accord les différents termes définis dans les Cor 
ditions Générales ont la signification qui y a été indi 
quée.

1. 02.

ARTICLE II

Lc Frêt et son Objet

Section 2. 01. Montant. Le Fonds consent à 1 Em
prunteur sur la partie de ses ressources allouée au 
compte d’assistance technique un prêt en monnaie con- 
vertibles autres que la monnaie de PEmprunteur d un 
montant maximum équivalant à un million deux cente 
mille unités de compte (UC. i2ooood), (Punité de 
compte étant définie à PArtide ler, alinéa 1 de PAccord 
portant création du Fonds Africain de Dévcloppenicnt).

Section 2.02. Objet. Le prêt a pour objet de financelr 
la totalité des coúts en devises et une partie des coúts 
en devises et une partie des coúts locaux aflérents a
PEtude.

Accord de pret entre le Gouvernement de la Republique 
du Gap Vert et le Fonds Africain de Developpement en vue 
de financer la totalité des couts en devises et une partie 
des couts locaux des etudes de pré-investissement et de 
préparation des dossiers techniques du projet Educatiin I.

GAP VERT

Pret n.- GS/GAT/GV/ED/84/6 ARTICLE III

Remboursement da Principal et Echéances

Section 3.01. Remboursement du Principal; a) PEm
prunteur, sous réser des dispositions au paragraphc b) 
de la presente section* remboursera le principal du prêt

Le présent ACCORD DE PRÊT (ci après dénommé 
(d'Accord», est conclu le 24 Octobre 1984, entre le GOU
VERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU GAP VERT
ci-après dénommé «le Fonds»).
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b) à demander Paccord du Fonds en lui fournissant 
tous les renscignements qui pouiront éire lai- 
son.nablement requis pour toutc; modification 
importante aux prévisions budgétaires, aux 
plans et cahiers des charges afférents à TEtude, 
ainsi que pour tout hangement de Fond à por- 
ter au (x) contrat (s) d’achat ou de Services 
techniques concernant rexécutio',i de TEtude.

ARTICLE VI

en quarante (40) ans, après un différé d’amortissement 
de dix (10) ans à compter de la date du présent Accord. 
Entre la onzième et la vingtième année, 1’Emprunteur 
remboursera le principal du prêt à raison d’un pour 
cent (1%) par an au moyen de versements semestriels, 
égaux et consécutifs, et par la suite, à raison de trois 
pour cent (3%) par an dudit principal du prêt au moyen 
de versements analogues jusqu’à ce que le montant total 
du prêt consenti aux termes du présent Accord soit en- 
tièrement remboursé.

b) s’il s’avère de la préparation de PEtude que le 
projet n'est pas réalisable, le différé d’amortissement 
sus-mentionné, sera prorogé de dix (10) à quarente cinq 
(45) ans, et le prêt sera remboursé sur une période de 
cinq (5) années après 1’expiration du différé d’amor- 

dix (10) versements semestriels égaux et

Conditioas spécifiques exigées pour le premler 
décaissements et dispositions diverses

Section 6.01. Conditions spécijique. Le Fonds ne sera 
pas tenu d’effectuer le premier décaissement avant qu’il 
n’ait reçu de TEmprunteur:

i) TEngagement qu’il incrira régulièrcmcnt à son 
budget annuel, les dotations T-equiscs pour fi- 
nancer la part des coúts de 1’Etude qui lui 
incombe conformément au plan de fmance- 
ment;

ii) TEngagement de trouver des financements com, 
plémcntaires en cas de dépassemcnt des couts 
estimés de 1’Etude;

Ui) Un arrêté créant le Bureau dexécution du pro
jet Education; la composition du Bureau et 
les qualifications des candidats aux postes du 
BEP seront soumiscs à Tapprobation préalable 
du Fonds;

iv) L’Engagement de soumettre au Fonds pour
approbation préalable tout changement qui 
interviendra dans la composition du p(;rsonnel 
du BEP;

v) L’Engagement de ne pas utiliser le produit du
prêt pour le paiement des droits et taxes divers 
afférens au biens et Services nécessaires à la 
réalisation des études.

tissement en 
consécutifs.

Section 3.02. Echéances. a) le premier vorsemene
sera effectué soit le

au
titre du remboursement du prêt 
ler janvier soit le ler Juillet, selon celle des deux dates 
qui suivra immédiatement 1’expiration du différé d’amor- 
tissement prévu à le Section 3.01 a) ou b) ci-dessus selon 
'c cas, et les autres, tous les sLx (6) mois.

b) tous les paiements seront considérés convnic dúment 
effectués au moment oü les fonds constituant de tels paie
ments seront crédités dans un compte bancaire indiqué 
par le Fonds à cette fin.

ARTICLE IV

Décaissements — Utilisation des sommes décaissées

Section 4.01. Décaissements. Aux finr du présent 
Accord, le Fonds pourra, conformément aux dispositions 
dudit Accord et des Conditions Générales, proceder à 
des décaissements en vue de couvrir les dépenscs pour 
régler le coút raisonnable des biens --t serviccs rcquis 
pour Pexécution de PEtude et appelés à être financés 
au titre de PAccord,

Section 4.02. Délai pour demander le premier décais- 
sement. La date du 31 Décembre 1985 au plus tard ou 
toute autre date ultérieure qui aura été convenue entre 
1’Emprunteur et le Fonds, est fixée aux fins de la Sec
tion 11.01 des Conditions Générales.

Section 4.03. Date de clôture. La date du 31 Décembre 
plus tard ou tout autre date ultérieure qui 

aura été convenue entre 1’Emprunteur et le Fonds, est 
fixée aux fins de la Section 6.03 des Conditions Générale.

Section 4.04. Affeclation du montant des décaissements. 
L’Empru.nteur n’utilisera les montants cies décaissements 
que pour les fins assignées à chaque montant décaissé 
pour la mise en oeuvre de PEtude.

ARTICLE V

Section 6.02. Autre condition. I.e Gouvernement four- 
nira pour information au Fonds, la liste des c.adres du 
BEP devant coUaborer avec le consultant pendant la 
durée des études.

Section 6.03. Bilets à ordre. A la demande cáu F’onds, 
PEmprunteur devra souscrire et lui remetire des billets 
à orclre et autres titres négociablcs representant Pobliga- 
tion qui lui incombe de rembourser le montant du prêt.

Section 6.04. Exemptions, immunités et privilèp;es.

A —he Gouvernement aceordera pour les besions de 
PEtude les privilèges et immunités suivains:

i) privilège d’importer dans le pays les devises pour 
les besoins des études et les besoins peisonnels 
du Consultant et les membres dc' son pcrsonnel 
expatries jusqu’a concurrence des trailements 
perçus. Les sommes en devises introduites dans 
ce cadre seront soumises à Ir législation de 
change en vigueur dans le pays. \ la fin des 
études, les intéressés devront bénéfirier des 
mêmes facilités de change pou réexporter les 
sommes correspondant au reliquat des traite- 
ments perçus.

1987 au

Exécation de 1’Étade

Section 5.01. Plans, Cahier des charges. L’Emprunteur 
s’engage:

a) à exécuter ou faire exécuter et admiiiistrer PEtude 
suivant les normes financières, administratives 
et techniques éprouvées, conformément aux 
programmes d’investissements, aux prévisions 
budgétaires, aux plans et cahier des charges 
approuvés par le Fonds.
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1’Etude conformement aux directives qui scront données 
de teraps à autre par le Foiids à cette íin; 2) lous rap- 
ports que le Fonds pourra raisotinablement deraander 
au projet de rinvestisseinent des sommes prêtées et de 
ravancement des travaux;

Les documents précités devrom être certifiés de la 
manière que le íonds poura raisonnablement prescrire;

LEmprunteur s’engage à envoyer au Fonds des exenir 
plaires certifiés des achats financiers de TEtude dès que 
ses comptes sont certifiés ainsi d’un exemplatre signé du 
rapport de son Couimissaire aux comptes concernant 
chaque état financier séparement et au pias lard, sauf 
accord contraire des parties dans les quatre (4) mois sui- 
vant la clôture de Pexercice financier.

ii) exemption des restriction à Pinimigration pour 
le Consultant et les membres de son personuel 
expatriés, leurs conjoints et les membres de 
leur famille dont ils dont la chatge.

Ui) privilège dbmporter en franchise des droits et 
taxes conformément à la règlementation locale, 
pour la duréc de PEtude, le effets personnels 
du consultant ainsi que ceux des membres de 
son personnel, de même que leurs véhicules 
personnels. Au teime du contrat d’étude, les 
intéressés devront réexporter ces biens ou les 
mettre en vente, conformément à la lèglemen- 
tation locale en la matière.

iv) immunité contre toute action en justice pouvant 
être intentée pour tous les actes accomplis dans 
Pexercice de leurs fonctions d’ageule; de cxé- 
cution de PEtude au profit du Consultant et 
des membres de son personel.

B — A moins de les prendre en charge, le Gouverne- 
ment accordera cn outre, une exonération de tous droits, 
taxes, redevances ou prélèvements aux titrcs suivant:

i) traitements et salaires perçu par le personnel ex- 
patrié chargé d’exécuter les Etudcs;

ii) véhicules, machines, matériels, ma'ériaux, four- 
nitures, équipements et Services indispensables 
à PEtude et introduits dans le pays pour les 
besoins de ladite étude ou acquis au moyen 
du prêt.

ARTICLE VIII

Dispositions Spéciales

Section 8.01. Mesures et restrictions prévueò. LEm
prunteur prendra toutes les mesures néceissaires pour 
assurer la bonne exécution de PEtude. II s engage à n’en 
treprendre aucune action ni donner de dircctive concer
nant Pacquisition de biens et Services financés sur le 
produit du prêt de nature à gêner la réalisation de 
PEtude.

Section 8.02. Echange de yue et renseignemenls. : a) 
PEmprunteur et le fonds collaboreront étroitement à la 
réalisation des fins visées par le prêt. A cet eífet, chacune 
des parties fournira à Pautre tous renscignement.s que 
celle-ci pourra raisonnablement demander touchant Pé.tat 
de Pensemble du prêt. LEmprunteur pour sa part com- 

notamment des enseignements sur la situa-

Section 6.05. Achats et Appel d’offres. a) PEmpun- 
teur s’engage à ce que les sommes provenant du prêt ne 
soient utilisées que pour Pacquisition, dans les territoires 
des Etats participants ou des Membres de biens produits 
dans ces territoires et de Services en provenant (le termes 
«Etats participants)) et «Membres)) sont définis à 1 aiticle 
1 de PAccord portant création du Fonds). A moins que 
le Fonds n'en convienne autrement par écrit, Pacquisition 
de ces biens et Services devra se faire p ir un appel 
d’offres International conformément à la procédure en 
vigueur chez PEmprunteur, lequel remettra au Fonds 
pour approbation avant le lancement de 1 appel d offres, 

exemplaire du dossier d’appel d’offres.

muntquera
tion financière et économique de son ternloiie et sur la 
position de sa balance des paiements.

Périodiquement, PEmprunteur et le Fonds, à la de
mande de Pun d’eux, changeront leurs vues par Pentre- 
mise de leurs représentants respectifs sur les questions 
ayant trait aux objectifs du prêt au maintien des Services 
-; afférents et à Pexécution par PEmprunteur des obliga- 
tions qui lui incombent en vertu du présent Accord.
y

un

b) lEmprunteur présentera à Papprobaíion du Fonds 
les dossiers d’analyse des offres et les reciimmandations 
s’y rapportant avant la signature des contrats.

c) PEmprunteur accordera toutes fadlités raisonnables 
aux représentants acrédités du Fonds pour visiter une 
partie quelconque de son territoire pour des fins (on- 
cernant le prêt.

ARTICLE VII
d) PEmprunteur informera promptement le Fonds de 

tout ce qui ferait au risquerait de faire obstacle à la 
poursuiet des objecitifs du prêt, au maintien des servP 

afférents ou à PEmprunteur des obligations qui

Re^stres, Controles et Rapports

Section 7.01. Registres. LEmprunteur sengage à faire 
tenir des registres appropriés indiquant les biens et 
vices financés sur le prêt, Pemploi qui a été fait des 

du prêt dans le cadre de PEtude et Pétat

ces y
lui incombent en vertu du présent Acord.ser-

ABTICLE IXressources 
d’avancement de PEtude.

Dispositions Finales

Section 9.01. Représentants autoriscs. Le Ministre de 
PEconomie et des Financés de PEmprunteur ou toutes 
personnes qu’il désignera par écrit seront les représen
tants autorisés de PEmprunteur aux fins de la Sec
tion 10.03 des Conditions Générales.

Section 9.02. Da-te de VAceord. Le présent Accoid scra 
considéré en toutes circonstances comme passé à la date 
qui figure à la première page du présent Accord.

Section 7.02. Controles. LEmprunteur doit autoriser 
les fonctionaires et les experts envoyés par le Fonds à 
contrôler Pexécution du projet et à examincr les registres 
et documents que le Fonds desirerait consultei.

Section 7.03. Rapports: a) PEmprunteur s’engage à pré- 
senter au Fonds, la satisfaction de cclui ce et aux dates 
spécifiées dans chaque cas, les rapports ci-après; 1) dans 
les trois mois après Pexpiration de chaque trimestre de 
Pannée civile ou dans tout autre délai qui serait con-

Pexécution deentre les parties des rapports survenu
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Art. 2° O empréstimo tem por objectivo o financia
mento de uma parte dos custos em divisas e uma parte 
dos custos em moeda nacional referente ao projecto de 
uma fábrica de cimento na ilha do Maio, conforme defi
nido no Anexo ao presente diploma.

Art. 3.° O empréstimo, utilizável cin moedas convertí- 
veis, é de um montante máximo equivalente a 
(UC 21 940000) vinte e um milhões novecentos e qua
renta mil unidades de conta, sendo a unidade de conta 
a definida no artigo i.° alínea 1 do Acordo que cria o 
Fundo Africano de Desenvolvimento.

Art. q.®—1. O empréstimo é amortizável em quarenta
(40) anos, após um período de difcrimenio de dez (10) 
anos, a contar da data do presente Acordo, cm presta
ções semestrais e consecutivas, correspondendo cada uma, 
nos dez primeiros anos de reembolso, a meio por cento 
(0,5%) do montante do empréstimo, e a um por cento 
e meio (1,5%) do referido montante, nos anos subsequen
tes, vencendo-se a primeira prestação a 1 de Janeiro ou 
a 1 de Julho, conforme seja esta ou aquela data a suce
der imediatamente à expiração do período de diferi
mento já referido.

2. Constituem, ainda, encargos do empréstimo:

O pagamento de uma comissão de serviço à taxa de 
três quartos (3/4) de um por cento (1%) ao ano, a inci
dir sobre os montantes do empréstimo já desembolsados, 
mas ainda não amortizados.

O pagamento de uma comissão, cm condições a acor
dar com o Mutuante, na eventualidade de compromis
sos especiais assumidos por este, no âmbito do Acordo.

3. A comissão de serviço a que se refere o número ante
cedente c paga semcsiralmenle, ou seja, a 1 de Janeiro 
e a 1 de julho de cada ano.

Art. 5.°—1. São conferidos ao Mini.-itro da Econo
mia e das Finanças os poderes necessários para repre
sentar o Governo de Cabo Verde junto do Fundo Afri
cano de Desenvolvimento, em quaisquer actos ou para 
efeitos de cumprimento e quaisquer formalidades decor
rentes da execução do presente Acordo.

2. Os poderes ora conferidos podem ser delegados, me
diante documento bastante.

Art. 6.” Este diploma entra imediatameute cm vigor, 
e o mencionado Acordo piotluzirá efeitos de conformi
dade com o Cjue nele se estipula.

Osíialdo Lopes da Silva.

Promulgado em 21 de Fevereiro de 1985.

Publique-se.

O Presidente da República, ARISTIDES MARIA 
PEREIRA.

Section g.03. Adresses prévues. Les adresses suivantes 
sont indiquées par les parties aux fins de la Section 10.01 
des Conditions Générales.

Pour rEmprunteur: Addresse postale:

Ministère de rEconomie et des 
Finances

PRAIA 
Cap Vert 
Telex: 58 MCE

Adresse postale:

Fonds Africain de Développraent 
01 B.P. 1387 
ABIDJAN 01 
Côte dTvoire 
Adresse télégiaphique. 
AFDEV/ABIDJAN 
Télex: 23717/23498

EN FOI DE QUOI, PEmprunteur et !e Fonds, agissant 
par renlremise de Icurs représentants rcspectifs, ont 
signé le présent Aceord en deux exempl.aiics faisant 
également foi, en français, à la date indiquee cn piemicre 
page.

Pour Ic Fonds:

Pour le Gouvernement de la Repuplitiuc du Cap 
Vert, Terêndo Gregário Alves, Directeur Gene
ral de LTndustrie.

Pour le Fonds Africain de Developpemcnt, S. A. 
Ogunleye, Vice-President.

Certifia par: Fred Laryea Secrelaire General Asistant.

AJMNEXE

Description de lEtude

Les études de pré-investissement et G préparaíion de 
iossiers techniques et dossiers d'appel d'oífres seront oííec- 
tuéees en trois phases par un Consultant. 1,3 iiremière phase 
permeltra de préciser les besoins d’éducation et de íorma- 
tion et la localisation géographique des coniposanles d’un 
projet d’éducation. La deuxième phase est celle de la pro- 
gramma:ion des actions à prendre et aussi celle de la pré- 
paration des directives archiíecturales. La troisième phase 
concerne les études techniques d’exécution et Télaboration 
des dossiers d’appel d’ofíres.

Pedro Pires

ANEXO
Decreta n.° 17/85

Descrição do Projecto

O projecto, que consiste na construção de um porto na 
ilha do Maio, compreende três componentes principais:

11 Construção de um cais e de um quabrn-mar de 
160m, edifícios e serviços e urna estrada de 
acesso com 300m de comprimento:

2) Fornecimento de equipamentos portuários e peças
de substituição para as operaçlcs portuárias; 
acesso com 300 m de comprimento;

3) Fornecimento de serviços de consulladoria;

de 25 de Fevereiro

No u,so da faculdade conferida pelo artigo 77.° da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte;

Artigo i.° É aprovado, nos termos do artigo 75.°, n.° 1 
alínea g), da Constituição, o Acordo dc Empréstimo entre 
o Governo da República dc Cabo Verde c o Fun.do Afri
cano de Desenvolvimento, concluído a 20 dt Dezembro 
de 1984, cujo texto, em língua francesa, faz parte inte
grante do presente diploma, a que vem anexo.
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Accord de prêt entre le Gouvernement de Ia Republique du 
Cap Vert et le Fonds Africaín de Developpement en vue 
de financer une partie des coQts en devises et une 
partie des couts en monnaíe locale du P.ojet d’Amena 

gement du Fort de Maio.

montant maximum équivalant à trois millions d’unités 
de compte (3.000.000 UC.), (Punité de comple étant défi- 
nie à TArticle ler alinéa 1 de 1 Accord [lortatu ciéatiori 
du Fonds Africain de Développement).

Section S.0Í2. Objet. Le prêt a pour objet de financer,
une partie des couts en devises et une p'utie des couts 
en monnaie locale afférents au projet defini dans lAn- 
nexe du présent Accord.

CAP VERT

Prfet n.“ CS/CV/TR/84/8
ARTICXE III

Le présent ACCORD DE PRET (ci-après dénommé 
«lAccord») est conclu le 20 décembre de 1984, entre 
le GOUVERNEMENT DE LA REPUIlI IQUE DU 
CAP VERT (ci après dénommé ((rEmprunteur») et le 
FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENl' (ci-après 
dénommé «le Fonds»)

ATTENDU QUE PEmprunteur a demandé au 
Fonds de financer une partie des couts en devises et 
une partie des couts en monnaie locale du projet 
d’aménagement do Port de Maio (ci-après dénommé 
«le Project») tel que décrit dans lAnnexe du présent 
Accord. en lui octroyant un prêt jusqu'à concurrrence 
du montant stipulé ci-après;

2. ATTENDU QUE le projet est techniquement réa- 
lisable et qu’il est pleinement justifié du point de vue 
du développement économique et social de la Republi
que du Cap Vert;

3. ATTENDU QUE le Ministère de I Habitat et des 
Travaux Publics et 1’organe d’exécution du projet;

4. ATTENDU QUE le prêt sera retrorédé à EEM- 
PRESA NACIONAL DE ADMINISTRAÇ,\0 DOS 
PORTOS (ENAPOR);

5. ATTENDU QUE, se fondant entre autres considé^ 
rations sur ce qui précède, le Fonds a accepté d’accordei 
ledit prêt à 1’Emprunteur conformémcnt aux clauses et 
conditions stipulées ci-après;

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Accord sont 
convenues de ce qui suit:

Remboursement du Principal, Commission de Service
Commission pour Engagement Spéciaux it Echiances

Section 3.01. Remboursement du Principal. LTmprun- 
teur remboursera le principal du prêt, sur une période 
de qurante (40) ans, après un différé, d’amortissemcnt de 
dix (10) ans qui court à compter de la date de signature 
du présent Accord, au rymme d’un pour cent (1%) dudit 
principal par an de la onzième à la vingtième annèe de 
ladite période et de trois pour cent (3%; par an par 
la suite.

Section 3.02. Comission de Service. L’Emprunteu. 
paiera une comission de Service de trois quarts (3/4) d’un 
pour cent (1% l’an sur le montant du prét décaissé et 
non encore remboursé, conformémcnt aux stipulations 
de la Section 3.02. des Conditions Générales.

Section 3.03. Commission pour Engagements Spéciaux. 
La commission afférente aux engagements spéciaux pris 
par le Fonds par le Fonds en vertu de la Section 5.08 
des Conditions Générales sera payable dans des mon- 
naies convertibles déterminées par le Fonds

Section 3.04. Echèances. Le principal du prêt sera 
remboursé par des versements semestriels et consécutifs, 
dont le premier sera effectué soit le i'’' Janvier soit 1p 
premier Juillet, selon celle des deux date-’ c^ue suivra 
immédiatement 1’expiration du difréré d’amortissement 
prévu a la Section 3.01 ci-dessus. La commission de 
Service sera payée deux fois par an, le Janvier et le 
i" Juillet.

1.

ARTICLE IV
ARTICLE I

Décaissements — Utilisation des sommes décalssées
Conditions Gíénérales — Définitions

Section 4.01. Décaissements. Aux fins du présent 
Accord, le Fonds pourra conformément aux dipositions 
dudit Accord et des Conditions Générales, procéder à 
des décaissements en vue de couvrir les dépenses pour 
régler le coút raisonnable des biens et servues requis 
pour rexécution du projet et appelés a ctre financés 
au titre de lAccord.

Section 4.02. Délai pour demander 1-: premier dé- 
caissement. La date du 31 Décembre 1985 ou telle autre 
date ultérieure qui aura été convenue entre 1 Emprun 
teur et le Fonds, est fixéc aux fins de la Section 11.01 
des Conditions Générales.

Section 4.03. Date de clôture. La date du 31 Décembre 
1990 ou telle autre date ultérieure qui aura été con
venue entre EEmpruteur et le Fonds, est fixée aux 
fins de la Section 6.03 des Conditions Générales.

Section 4.04^ Affectation du montant des décaissements. 
L’emprunteur n’utilisera les montants des décaissements 
que pour les fins assignées à chaque montant décaissé

Section 1.0.1 Conditions Générales. Les parties au pré
sent Accord conviennent que toutes les dispositions des 
Conditions Générales applicables aux Aceords de prêt 
et Aceords de garantie conclus par le Fonds, poivant la 
date du 22 Mars 1974 (ci-après dénommées «les Condi
tions Générales»), ont la même portée et produiront les 
mêmes effets que si elles étaient insérées intégralement 
dans le présent Accord.

Section 1.02. Définitions. A moins que le contexte ne 
s’y oppose, chaque fois qu’ils seront utiliíés dans le pré
sent Accord, les différents termes definis dans les Condi
tions Générales ont la signification qui y a été indiquée.

ARTICLE II

Le Prêt e* son Objet

Section 2.01. Montant. Le Fonds consent à l Emprun- 
teur sur ses ressources un prêt en diverses inonnaies con
vertibles autres que la monnaie de TEmprunteur, d’un
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ARTICLE V Section 6.02. Autres condilions.

Le Gouvernement devra:

1) continuer à faire assurer le controle des Mimptes
de TENAPOR par un cabinet d audit de leno- 
mée internationale. La nomination de ce cabi
net sera soumise à Tapprobatioii du Fonds;

2) assurer le démarrage des travaux de construction
de la saline au plus tard en Juillct 1986;

3) soumettre à 1’approbation du Fonds le program-
me d'investissement de TENAPOR au cours dc 
la période 1985-1988.

Section 6.03. Billets à ordre. A la demande du Fonds, 
1 Emprunteur devra souscrire et lui remetire des billets 
à ordre ou autres titres négociables reprcscntant Fobli- 
gation qui lui incombe de rembourser le montant du 
prêt, majoré de la commission de Service prévuc dans 
le présent Accord.

Section 6.04. Droits de douane et Taxes. I.'Emprun
teur s’engage à ce que les sommes provenant du prêt 
ne soient utilisées que pour racquisition, dans les terri- 
toires des Etats participants ou des membres, de biens 
produits dans ces territoires et de Services en provenant 
(les termes «Etats participants» et «Membres» sont defi
nis à FArticle 1 dc FAccord portant crcation du Fonds). 
A moins que le Fonds n’en convienne autrement par 
écrit, 1’acquisition de ces biens et Services devra se faire 
par un appel d’offres international, conformcment à la 
procédure en vigueur chez TEmprunteur, Icquel remet- 
tra au Fonds pour approbation avant le lancement de 
Tappel d’offres un exemplaire dudit dossier

ARTICLE VII

Exécution du Projet

Section 5.01. Plans, Cahier des charges. L Fmprunteur 
s’engage:

a) k exécuter ou faire exécuter et administrer les
activités et opérations du project avec toute 
la diligence et Fefficacité vouiucs su.vant les 
noxmes financicres, administratives et tcchni- 
ques éprouvces, conformémcnt aux program- 
mes d’investissements, aux pré.visions budgétai- 
res, aux plans e au cahier de chaiges approuvés 
par le Fonds;

b) k demander Faccord du Fonds, en lui fournissant
tous les renseignements qui pourront être rai- 
sonnablement requis pour tout modification 
importante aux prévisions, aux plans et au 
cahier des charges au (x) contrat (s) d’achat 
ou de Services techniques concernant Eexécution 
du projet;

c) k consulter le Fonds pour les qiiestions impor
tantes relatives à 1’organisation et à la gestion 
du projet.

ARTICLE VI

Conditions préalables exigédes pour le premier 
décaissements autres conditions et 

dispositions diverses

Section 6.01. Conditions préalables.

Le Gouvernement devra s’engager à;

1) inscrire dans son budget annuel les dotations
requises pour financer la part des roüts du 
projet qui lui incombe conformémcnt au plan 
de financement;

2) trouver des sources de financement complémen-
taires en cas de dépassement des couts estimes 
du projet;

3) ne pas utiliser le produit du prêt pour le paie-
ment des droits et taxes divers afférents aux 
biens et Services nécessaire à la réalisation du 
projet;

4) fournir Finventaire des actifs de 1’ENAFOR et à
les faire réévaleur au besoin afin de rendre 
effectif le système de la comptabilité. analytique 
dòs 1’exercice fiscal 1987;

5) autoriser FENAPOR à relever ses tarifs à un lui
permettant d’assurer la couvertine de ses char
ges d’exploitation;

6) fournir Fexemplaire du dossier d’appd d’offres
et la procédure y afférente racntionnée à la 
Section 6.05 du présent Accord.

En outre le Gouvernement devra:

7) fournir la liste des biens et .Services qui seront
financés sur le moixtant du prêt;

8) retrocéder le prêt aux mêmes conditions k FENA
POR. L’Accord de retrocession devra être sou- 

mis à Fapprobation du FAD.

Registres, Controles, Rapports et Assurances

Section 7.01. Registres. L’Emprunteur s’engage à faire 
tenir des registres approprics, indiquant les biens et Ser
vices financés sur le prêt, Fétat d'avancemen: du projet 
et le montant des dépenses effectuces.

Section 7.02. Controles, a) FEmprunteur autorisera les 
fonctionnaires et les experts envoyés par Ic Fonds à su- 
perviser Eexécution du projet et à exanuner les regis
tres et documents du projet;

b) afin de couvrir les frais d'inspection spécialisée ré- 
sultant d’une situation exceptionnelle qui, de Favis des 
deux parties est de nature à compromettre la bonne exé
cution du projet, le Fonds a la faculté dhmputer sur 
le montant du prêt un maximum de trente mille unites 
de compte (UC. 30.000). Ces dépenses seront convertes 
sans que FEmprunteur ait à demander au préalable les 
versements correspondants, mais le Fonds Finformera en 
temps utile de toute imputation de ce genre.

Section 7.03. Rapports. L’Emprunteur s’engage á pré- 
senter au Fonds, à la satisfaction de celuiscí et aux dates 
spécifiées dans chaque cas, les rapports ci après: 1) dans 
les trois mois après Fexpiration de chaque tiimestre de 
Fannée civile ou dans tout autre délni 
venu

qui serait con-
par les parties, des rapports sur Fexécution du 

projet, conformémcnt aux directives qui seront données 
de temps à autre par le Fonds à cette fin; 2) tous ra- 
pporis que le Fonds pourra raisonnablemcni deman
der au sujet de Futilisation des sommes prêtées ct Favan- 
cement des travaux: 3) les documents financiers certi- 
fiés du projet dans les six (6) mois suivant la clôture 
de chaque exercice financier.
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Section 7.04. Assurances. LTmprunteur Cera contracter 
et maintenir des assurances auprcs d’assureiírs de bonne 
renommée, sur les biens importes finaacés ct autres 
risques afférents à Pachat, à la consignation, au trans- 
port jusqirau lieu de leur utilisation ainsi qu’à Pinsta- 
llation desdits biens.

EN FOI DE QUOL le Fonds et PEmprunteur, agissant 
par Pentremise de Icurs représentants aiJtorisés rcspec- 
tifs, ont signé,, le présent Accord en dcux txemplaires 
faisant également foi, en français, à la date indiquée 
en première page.

Pour le Gouvernement de la Republique du Cap 
Vert, Osvaldo Lopes da Silva, Ministre de PEco- 
noinie et des Finances.

Pour le Fonds Africain de Developpcment, Do- 
nalien Bihule, Vice-Presidcnt — Yuma Morisho 
Lusambia, Secretaire General.

ARTICLE VIII

Dispositions Spéciales

Section 8.01. Mesures prévues. Au cours de la période 
du prêt;

a) PEmprunteur et le Fonds collaborcrom étroi-
tement à la rcalisation des fins au.xquelles vise 
le prêt. A cet effet chacune des parties fournira 
à Pautre tous renseignemeni.s que celle-ci 
pourra raisonnablement demander touchant 
l’état du prêt. LTmprunteur pour sa part, 
fournira notamment des renseignements sur la 
situation économique et financiérc dans son 
territoire et sur la position de sa balance des 
paiements;

b) PEmprunteur et le Fonds, à la demande de Pun
d’eux échangeront leurs vue.s, par Pentremise 
de leurs représentants respectifs, sur les cpies- 
tion ayant trait aux objectifs du prêt, au main- 
tien des services y afférents et à Pexccution 
par PEmprunteur des obligai-.ons qui lui 
incombent en vertu du présent Accord.

AISINEXE

Description du Projet

Le projet, qui consiste en Vaménagemont d’un port sur 
Pile de Maio, comprend trois compossantes principales:

i) constmetion d’un quai et d’un brise lames de
160 m, des bâtiments et de Service^ et dum 
route d’accès longue de 300 m;

ii) foumiture des équipements portuaires et des
pièces de rechange pour les opérations por
tuaires;

iü) foumiture des Services de consuUant.

ARTICLE IX Decreto n.* 18/85

Dispositions Finales de 25 de Fevereiro

No uso da faculdade conferida pelo artigo 77.° da 
Constituição, o Governo decreta o seguinte;

Artigo i.° É aprovado, nos termos co artigo 75 
alínea g) da Constituição, o Acordo de Empréstimo
entre o Governo da República de Cabo Verde e o Banco 
Africano de Desenvolvimento agindo em nome do fundo 
Especial da Nigéria, concluído a 20 de Dezembro de 
1984, cujo texto, em língua francesa, faz parte integrant 
do presente diploma, a que vem anexo.

Art.* 2°. — O empréstimo tem por objecto o financia
mento de parte dos custos em divisas do projecto de
finido em anexo.

Art. 3.° O empréstimo, utilizável cm moedas con-
vertíveis de que disponha o Fundo Especial da Nigéria, 
é de um montante máximo equivalente a (UC 6000000) 
seis milhões de unidades de conta, sendo a unidade de
conta a definida no artigo 5 (1) (b) do Acordo que 
cria o Banco Africano dc Desenvolvimenta

Art. 4.° O empréstimo é amortizável em vinte (20)
anos após um período de diferimento de dnco (5) auos 
a contar da data do pre*ente Acordo, em prestações se 
mestrais iguais e consecutivas, venccndo-sc a piimeira 
a 1 de Janeiro ou a 1 de Julho, conforme^ seja esta ou 
aquela data a suceder imccliatamentc à expiração do pe
ríodo de deferimento acima referido.

- r.onMituem, ainda, encargos do empréstimo:

— O pagimcnto de juros à taxa de quatro por cento
(4%) sobre o capital em dívida.

Section 9.01. Représentants autorisés. l.e ministre de 
ITconomie et des Finances de rEmprunteur et toutes 
personnes qu’il désignera par ccrit scront les représen
tants autorisés de TEmprunteur aux fins de la Section 
10.03 des Conditions Générales.

Section 9.02. Date de VAceord. Le présent Accord 
sera consideré en toute circonstance comute passé à la 
date qui figure à la première page dudit Accord.

n." 1,

Section 9.03. Adresses prévues. Les adresses suivantes
aux fins de la Sec-sont indiquées par les parties 

tion 10.01 des Conditions Générales.

Pour PEmprunteur. Adresse postale.

Ministère de ITconomie et des Fi
nances
PRAIA
République du Cap Vert 
Télex: 58 MCE —CV

Adresse Postale

Fonds Africain de Dévcloppement

01 B.P. 1387
ABIDJAN 01
Côte d’Ivoire
Adresse télégraphiqm;'

AFDEV/ABIDJAN
Télex: 23717/2349*

Pour le Fonds:
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1. ATTENDU QU’aux temies de l Accord poDant 
création du Fonds Spédal du Nigéria (ci-après dénomraé 
«de Fonds Speciab)) conclu le 26 Fé.vr^er '.1)76 entre 
la République Fédérale du Nigíria (ci-après dénommée 
(de Nigéria») et la Banque, celle-ci a acceptc cPadmi- 
nistrer au nom du Nigérja les ressources financières 
que le Nigéria met à í-a dispnsition pour être utili- 
sées à des prêts consentis aux Etats membres de la 
Banque en vue de contribiier à leur dcvelopperacnt 
économique et social;

— O pagamento, com efeitos a partir de cento e vinte 
dias a contar da data da assinatura do presente Acordo, 
de nma comissão de compromisso à taxa de três quartos 
(3/4) de um por cento (i%) ao ano, a incidir sobre as 
íracções do empréstimo por desembolsar;

— O pagamento de uma comissão em condições a acor
dar com o Futuante, na eventualiCade de compromissos 
especiais assumidos por e^te, no

3. Os encargos acima referidos, à excepção da comissão 
por compromissos especiais, são pagos semestralmente, 
ou seja a 1 de Janeiro c a 1 de Juiho de cada ano.

Art.” 5.“ — São conferidos ao Ministro da Economia e 
das Finanças os poderes necessários para repr^entar o 
Governo de Cabo Verde junto do Banco Africano dc 
Desenvolvimento em quaisquer actos ou para efeitos de 
cumprimento de quaisquer formalidades decorrentes da 
execução do presente Acordo.

g. Os poderes ora conferidos podem ser delegados, me 
diante documento bastante.

Art. 6.°—Este diploma entta imediatamente em vigor 
mencionado Acordo pioduzirá efeitos de conformi

dade com o que nele se estipula.

Pedro pires — Osvaldo Lopes da Silva.

Promulgado em 21 de Fevereiro de 1985.

Publique-se.

O Presidente da República, ARISTIDES MARIA 
PEREIRA.

âmbito do Acordo,

2- ATTENDU QUE FEmprunteur a demandé à la
les ressources du Fonds Spé-Banque de financer, sur 

ciai une partie des coiits en deviscs afférents au pro- 
jet d’aménagement du Port de Maio (ci-après denommé 
«le Projet») tel qu’il est décrit dans 1’annexe du pré- 
sent Aceord, en lui aceord ;nt un prêt jusqu’à concur- 
rence du montant stipulé ci-après;

3. ATTENDU QUE le projet est jugé technique- 
ment réalisablí; fíjundèrement sain et écjonoinique- 
ment viable;

4. ATTENDU QUE le piojet répond aux objec- 
tifs du Fonds Spécial;

e o
5. ATTENDU QUE le Ministère de PHabitat et des 

Fravaux Public*, scra 1’Organe d’exécution du Projet;

6. ATTENDU QUE le prêt sera rétrocédé à PEMPRE-
SA NACIONAL DE ADMINISTRAÇÃO DOS lORTOS 
(ENAPOR);

7. ATTENDU QUE, se fondant entre autres considé- 
qui précede, la Banque a accepté d’aciroyer

ledit prêt à FEmprunteur conformément aux conditions 
stipulées d après;

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Aceord sont 
convenues de ce qui suit:

rations sur cc

ANEXO

Discrição ão Projecto.

O projecto, que consiste na construç,âo dc um porto na 
Üha de Maio, compreende três componentes principais:

1) Construção de um cais e de um quebra mar de IBO", 
edifícios e serviços e uma estrada de acesso de 300“ de com
primento.

2) Fornecimento dos equipamentos portiDrios e das oe-
ças de substituição para a» operações portuáriaa.

3) Fornecimento de serviços de consultadoria.

ARTICLE I

Conditions Générales — Définitions

Sectioii 1.01. CondiLions Générales: Les parties au pré- 
Aceord couviennent que toutes les dispositions des 

Conditions Générales applicables aux Arcords de prêt 
et aceords de garantie conclus par la Banque, portant 
la date du 8 Avril 1974 (ci-après dénommées (des Con
ditions générales» ont la meme portée et produiront les 
mêmes effets que si elles étaient insérées intcgralement 
dans le présent Aceord.

Section 1.02. Définitions. A moins que le contexte ne 
s’y oppose, chaque fois qu’ils seront utilisés dans le pré- 

Aceord, les différents termes definis dans les Condi
tions Géncrales ont la signification qui y a été indiquée.

ARTICLE II

5cnt

Aceord de Prêt entre !e Gouvernement de ia Repúiiüque tfu 
Gap Verí eí !a Banque de deveioppement agissant au nom 
du Fonds Specia! du Nigéria en vue de Financer une par
tie des coüís en devises du Project f!’Aí]ienagem6nt du 
Port de fidaio.

sent

Le Prêt et son Objet

Section 2.01. Montant. La Banque consent à FEm
prunteur sur les ressources du Fonds Spécial, un pret 
en monnaies convertibles dont dispose le Fonds, atitrcs 
que la monnaie de FEmprunteur, d’un montant maxi- 
mum cquivalant à six milUuns d’unités de compte (UG. 
6000000), (Funité, de compte étant definie à Farticle 5 
(1) (b) de FAceord portant création de la Banque Afri- 
cainc de Développement.

Prêt N.° CS/CV/TR/84/003

Le présent ACCORD DE PREE (ci-après denommé 
((FAceord») est condu le 20 Décembre Í984, entre le 
GOUVERNEMENT DE LA REPÚBLIQÜE DU CAP 
VERT (ci-après dénommé ((Pémprunteur») ct la B.AN- 
QUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (ci-après 

dénõmmé (da Banque»).
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Section 2.02. Objct. Le prêt a pour objet de linancer 
une partie des coútj en devises du project défini dans 
Fannexe du présent Accord.

ARTICLE III

Amortissement, Intérêts, Coimnissions d^engagement,
Commission pour les Engagemens Spéciaux et Echéances

Section 3.01. Amortissement. Le prêt sera amorti par 
TEmprunteur cn viut (jo) ans, après un différé d'amor
tissement de cinq (5) ans à compter de li date du pré
sent Accord, à raisou de quarante (40) versements se- 
mestriels égaux et consécuüfs. Le preraier vcrscment 
s’effectuera les ler Janvier ou ler Juillet, selon cclle 
des deux dates qui suivra immédiatemeut Texpiration 
du différé d’amortissement et les autres à des intcrval- 
les périodiques de six (6) mois.

Section 3.02. Intérêts. L'Empruntcur paiera un inté- 
rêt de quatre pour cent (4%) par au sur les eucours 
successifs du principal.

Section 3.03. Ctommission d’engagement. L’Emprun- 
teur versera une commission dengageruent de trois 
quarts (3/4) d’un pour cent (1%) Fan sur les soldes 
non décaissés du prêt, qui commencera à coutir cent 
vingt (t2o) jours après la date de la signature du pré
sent Accord.

Section 3.04. Commission pour les Engagement Spé
ciaux. La commission pour les engagement spéciaux 
contractés par la Banque conformément à la Section 
5.08 des Conditions Gcnérales est payable dans la mon- 
naie indiquée par la Banque.

Section 3.05. Echéances. a) les intéreU, la commis
sion d'engagement et la commission pour les engage- 
ments spéciaux seront versés tous les six (ü) mois, le
premier Janvier et le premier Juillet de chaque année;

b) tous paiements y compris le reinbi.)urseraent du 
principal seront considérés dúment cfíectués au mo- 
ment oti les fonds constituant de tels paiements sont 
crédités dans un compte bancaire indiqué par la Ban
que à cette fin.

ARTICLE V

Exécution du Frojet

Section 5.01. Plans, et Cahier des charges. L'Emprunteur 
s’engage:

a) à exécuter le projet avec totitc la diligence et 
Fefficacité voulues, suivant les normes £inanci&es, ad- 
ministratives et teclmiques épro;ivéc.s, confoimcment aux 
programmes d’investissements, aux prc.visioiis budgétalres, 
aux plans et cahierj des charges approuvés par la Ban
que;

b) à demander Faceord de la Banque cn lui four- 
nissant tous les renseignements qui pourront ctre rai- 
sonnablement requis, pour toute modification importante 
aux programmes d’investissements, aux prévisions bud- 
gétaires, aux plans et cahiers des charges affércnts au 
projet, ainsi que pour tout Cirangement de fonds à porter 
au (x) contrat (s) d’achat ou de Services teclmiques 
concernant Fexécution du projet.

ARTICLE VI

Conditions préalables requises pour le premier 
décãissements — autres conditions et dispositions 

diverses

A. Conditions préalables au premier décaissement 

Section 6.01. Le Gouvernement devra s’engagcr à;

i) inscrire dans son budget annuel les dotations re
quises pour financer la part des cetus du projet 
qui lui incombe conformément au plan de fi- 
nancement:

ii) trouver des sources de financement comp)lémen- 
taires en cas de depassernent des coúts es- 
timés du projet;

Ui) ne pas utiliser le produit du prêt pour le paie- 
ment des droits et taxes divers alfrrents aux 
biens et Services nccess.iire à la léalisation du 
projet;

iv) fournir Finventaire des actifs de FENAPOR et 
à les faire récvaluer au besoin afin de icmdre

effectif le système de la comptabiliíé analytique 
dès Fexercice fiscal 1987;

v) autoriser FENAPOR à rclever ses tarjfs à un ni-
veau lui permettant d’assurer la couvemire de 
ses charges d’expíoit: cion;

vi) fournir Fexcmplairs du dossier d’appel d’offres
et la procédure y afférente mcntionnée à la 
section 6.03 (a) et (b) du présent Accord; 
en outre le Gouvernement devra:

vii) fournir la liste des biens et Services du pro
jet qui seront financés sur le prêt.

viii) rétrocéder le pret aux même^ conditions à
FENAPOR. L’Accord de rétrocession devra 
être soumis à Fapprolration du FAD.

Section 6.02. Autres conditions.

Le Gouvernement devra:

1) continuer à faire assurer le controle des comp- 
tes de FENAPOR par un cabinet d’audit de 
renommée Internationale. La nomination de 
ce cabinet sera soumise à Fapprobation de 

la Banque;

ARTICLE IV

Décãissements — Utilisation des sommes décalssées

Section 4.01. Aux fins du présent Accord, la Banque 
pourra conformément aux dispositions dudit Accord, pro- 
céder au décaissement du montant du prét en converture 
de dépenses faites pour régler de coút raisonnablc de 
biens et Services requis pour Fexécution du project et 
éligibles au financement sur les ressources du prêt.

Secüon 4.02. Délai pour demander le premier dérais- 
sement. La date du 31 Déccmbie 1985 au plus tard ou 
toute autre date ultériere qui aura été convenue entre 
FEmprunteur et la Banque est fixée aux fins de la .Sec
tion il.oi des Gonditions Générales.

Section 4.03 Date limite des décãissements. La date du 
31 Décembre 1990 au plus tard ou toute autre date ul- 
térieure qui aura été convenue entre FEmprunteur et 
la Banque est fixée aux fins de la Section 6.03. (c) des 
Conditions Générales.

Section 4.04. Affecation du montant des décãissements. 
L’Emprunteur n’utilisera les montants des décãissements 
que pour les fins assignées à chaque montant décaissé.
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accord contraire des parties, dans les quatie (,|) mois sui- 
vant la clôturc de rcxercice financier.

Section 7.04. Assurances. L’Empruntcur lera contracter 
et maintenir des assurances auprès d’assureuis de bonne 
renommée, sur les biens fi.nancés sur les ressources du 
prêt, couvrant leur transport maritime et tetiesire et tous 
autres risques afférents à Pachat, à la consignation, au 
transport jusqu’au lieu de leur utilisation ainsi que la 
constrution, au transport jusqu’au lieu de leur utilisa
tion ainsi que la construction et 1’installation desdits 
biens:

2) assurer le démarrage des travaux de construction 
de la saline au plus tard en Juillet 1986;

;.() soumettre à Papprobation de la Banque le pro- 
gramme d investissement de FENAPOR au cours 
la période 1985-1988.

Section 6.03. Acqumtion de biens el Services, a) l’Em- 
prunteur donera Passurance que Pacquisition des bens 
et Services requis pour Pexécution du projet s’effec- 
tuera à un prix raisonnable et d’une façon géndrale, 
aux prix les p'us bas sur Ic raarc.hé, compte tenii de la 
qualité, du rendement, et des autres facteurs [lertinents;

b) à cette fin, et à inoins que la Banque n'en convienne 
autreinent par écrit, Parquisition de ces biens et Services 
devra se faire par un appel d’offres inteiiiational, con- 
forménient à la procédure en vigueur chez l Empruiiteur 
ou selon toute autre piocédure convenue entre le Ban
que et rEmprunteur;

c) rEmprunteur s’eugage à soumettre à 1'approbation 
de la Banque 1’adjudication définitive de.s cifres.

ARTICLE VII

ARTICLE VIII

Dispositions Spéciales

Section 8.01. Mesures et restrictions puivues. L'Em- 
prunteur prendra toutes les mesures nccessaires pour assu
rer la bonne exccution du project. II s’cngage à identre- 
prender aucune action ni donner de directives concer- 
nant Pacquisition de biens et Services financés sur ie pro- 
duit du prêt de nature à gêner la réalisation du projet.

Section 8.02. Echange de vues et renscignernents. a) 
PEmpriinteur et la Banque collaboreront étroitement à 
à la réalisation des fins visces par le prèt. A cet effet, 
chacune des parties fournira à Pautre tous renseignements 
que celle ci pourra raisonnablement demaiider touchant 
Pétat d’ensemble du prêt. LTmprunteur pour sa part, 
communiquera notamment des renseigments sur la situa- 
tion financière et économique et son terrttoire et sur la 
position de sa balance des paiements;

b) périodiquement, PEmprunteur et la Banque, à la 
demande de Pun d’eux échangeront leurs 'mes par 
Pentremise de leurs repiésentants respectife sur les 
questions ayant trait aux objectifs du prêt, au main- 
tien des Services y afférents et à Pexécution par 1 Era- 
prunteur des obligations qi:i lui incombent en vertu 
du présent Accord;

c) PEmprunteur accordera toutes facilités raisonna- 
bles aux représentans acrédités de la Banque pour 
visiter une partie quelconque de son tcrritoire à des 
fins concernant le prêt;

d) PEmprunteur informera promptement la Banque 
de tout ce qui ferait ou risquerait de faire obstacle à la 
jxairsuite des objectifs du prêt, au maintien des Services 
y afférents ou à Pexécution par PEmprunteur des obli
gations qui lui incombent en vertu du présent Accoid.

ARTICLE IX

Registres, Controles, Rapports et Assurances

Section 7.01. Registres. LTmprunteur s’cngage à faire 
tenir des registres appropriés, indiquant les biens et Ser
vices financés sur le prêt, Pemploi qui a été fait des 
ressources du prêt dans le cadre du projet et Pétat d’avan- 
cement du projet.

Section 7.02. Ivspections. a) PEmprunteur doit autori- 
ser les fonctionnaircs et les experts envoyés par la Ban
que à contrôler Pexécution du projet et à examiner les 
registres et documents que la Banque désircrait consul-
ter:

b) afin de couvrir les frais d inspection spécialisée lé- 
sultant d’une situation exceptionnelle qui de Pavis des 
deux parties est de nature à compromettre la bonne exé- 
cution du projet. la Banque a la faculté d’ imputer sur 
le montant du prêt un maximum de soixante mille uni- 
"és de compte (UC. Go.ooo). Ces deponses seront couver- 

que PEmpruteur ait à demander aux préalable 
des versements correspondants, mais la Banque Pinfor- 
mera en temps utile de toute imputation de ce genre.

Section 7.03. Rapports. LTmprunteur s engage à pré-
sentes au Banque, à la satiifaction de celui-ci et fux dates 
spéecifiécs dans chaque cas. les rapports d-après: x) dans 
les trois mois après Pcxpiration de chaque trimestre de 
Pannée civile ou dans tout autre délai qui serait con- 
venu par les parties, des rapports sur Pexécution du 
projet, conformément aux directives qui scront données 
de temps à autre par la Banque à cette fin; 2) tous ra
pports que la Banque pourra raisonnablement dtmander 

sujet de Pinvestissement des sommes prêtées et Pavan- 
cement des travaux;

b) les documents mentionnés dans la présente Section 
devront être certifiés de la manière que la Banque pourra 
raisonnablement prescrirc;

c) PEmprunteur s’engage à envoyer à la Banque des 
exemplaires certifiés des états financiers du projet dês 
que ses comptes sont vérifiés ainsi qu’un cxemplaire signé 
du rapport de son Commissaire aux Comptes concernant
chaque état financier séparémcnt et au plus tard, sauf

.es sans

Dispositions Knales

Section 9.01. Représentants autorisés. Le ministre de 
PEconomic et des Financés de PEmprunteur et toute 
personne qu’il designera par écrit seront les leprésen- 
tants autorisés de PEmprunteur aux fins de la Section 
10.03 Conditions Générales.

Section 9.02. Date de VAceord. Le présent Accord 
sera consideré en toute circonstance comme passé à la 
date qui figure à la première page du présent Accord.

Section 9.03. Adrexses préuues. Les adresses suivantes 
sont indiquées par les parties aux fins de la Sec
tion 10.01 des Conditions Générales.

au
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Alt. 3.“ O emprcstimo, utilizável cm inoerlas conver- 
tiveis, é de um montante máximo equivalente a 
(3 000 000) três milhões de unidades de conta, sendo a 
unidade de conta a definida no Artigo i,° alínea 1 do 
Acordo que cria o Fundo Africano de Desenvolvimento.

Art.” 4.°— 1. O empréstimo é amortizável em qua
renta (40) anos, após um período de diferimento de dez 
(^iü) anos, a contar da data do presente Acordo, em pres
tações semestrais e consecutivas, correspondendo cada 
prestação a meio por cento (0,5%) do montante do em- 
presúmo, nos dez primeiros anos de reembolso, e a um 
por cento e meio (i,,5%) do referido montante, nos anos 
subsequentes, vencendo-se a primeira prestação a 1 de 
janeiro ou a 1 de Julho, conforme seja esta ou aquela 
data a suceder imediatamente à expiração do período 
de diferimento acima referido.

2. Constituem, ainda, encargos do empréstimo;

O pagamento de uma comissão de serviço, à taxa de 
três quartos (3/4) de um por cento (1%) ao ano, a inci
dir sobre os montantes do empréstimo já desembolsados 
mas ainda não amortizados, e nas condicões habitual 
mente praticadas pelo Fundo Africano de Desenvolví 
mento para operações do mesmo tipo;

O pagamento de uma comissão, nos termos a acordar 
com o Fundo Africano de Desenvolvimenio, na eventua
lidade de compromissos especiais assumidos por este, no 
âmbito do Acordo.

3- A comissão de serviço a que se refere o número 
antecedente é paga semestralmcnte, ou seja, a 1 de Ja
neiro e a 1 de Junho de cada ano.

Art.'* 5.“—1. São conferidos ao Ministro da Econo
mia e das Finanças os poderes necessários para repre
sentar o Governo de Cabo Verde junto do Fundo Afri
cano de Desenvolvimento em quaisquer actos ou para 
efeitos de cumpimen.to de quaisquer íoimalidades de 
coirentes da execução do presente Acordo.

2. Os poderes ora conferidos podem ser delegados, 
mediante documentos bastante.

Art.^ 6.° Este diploma entra imediatamente em vigor, 
t o mencionado Acordo produzirá efeitos de conformi
dade com o que nele se estipula.

Pedro Pires — Osvaldo Lopes da Silva.

Promulgado em 21 de Fevereiro de 1985.

Publique-sc.

O Presidente da República, ARISTIDES MARIA 
PEREIRA.

Pour rEmprunteur. Adresse postale:

Ministère de rEcouumic et des Fi- 
nances

PILAIA
Republique du Cap Vert 

Télex: 58 MCE —CV 

Adresse Postale
Fonds Africain de Développemejit 
01 B.P. 1387 
ABIDJAN 01 
Côte dlvoire 
Adresse télégraphique:

AFDEV/ABIDJAN 
Télex. 23717/23498/232(13

EN FOI DE QUOI, le Fonds et rEmprunteur agissant 
par 1’entremise de leurs représentants autorisés icspec- 
autorisés respectiís, ont signé, le présent Aceord en deux 
originaux faisant également foi, en frariçais, à la date 
indiaué.e en première page.

Pour le Gouvernement de la Républic|ue du Cap 
Vert, Osvaldo Lopes da Silva, Ministre de TEco- 
nomie des Finances.

Pour le Fonds:

Pour le Fonds Africain de Développcmcnt, Do- 
nalien Bihute, Vice-President — Yuma Moiisho 
Lusambia, Secretaire General.

ANNEXE

Description du projet

Le projet, qui consiste en Paménagement d’un port sur 
Pile de Maio, comprend trois compossales principnles:

i) construetion d’un quai et d’un brise lames de 
160 m, des bâtiments et de Services et d’une 
route d’accés longue de 300 m;

ii) fourniture des équijiemenls portuaires et de.s 
pièces de rechange pour les opérations por- 
tuaires;

iii) fourniture des Services de consultanc

Decreto n.° 19/85 

de 25 de Fevereiro

No uso da faculdade conferida pelo artigo 77.® da 
Constituição o Governo decreta o seguinte:

Artigo i.° É aprovado, nos termos do artigo 75.", 
n." 1, alínea g), da Constituição, o Acordo de Emprés
timo entre o Governo da República de Cabo Verde e 
o Eundo Africano de Desenvolvimento, concluído a 
20 de Dezembro de 1984, cujo texto, em língua fian- 
cesa, faz parte integrante do presente diploma, a que 
vern anexo.

Alt." 2." O empréstimo tem por objecto o financia
mento de uma parte dos custos em divisas e dc uma 
paite dos custos em moeda nacional rclerentcs ao ino- 
jerto de construção de um porto na Ilha do Maio, con- 
loime definido no Anexo ao presente Acordo.

ANEXO

Descrição do Projecto

O projecto comporta os componentes seguintes:

A — O material rolante e de exploração das pedrei
ras e de manutenção;

B—A linha de produção de cimento com uma capa
cidade efectiva de 75 000 toneladas/ano:

C — Os equipamentos auxiliares e os serviços gerais;
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D—As estruturas metálicas dos equipamentos lixos,
os silos de armazenagem e os vigam/sntos me
tálicos;

E — O transporte e a montagem dos equipamentos 
principais e auxiliares;

F — A construção civil da fábrica;
G — Os aloj amentos;
H — As despesas de primeira instalação;
1 — A engenharia, o controia e a supervisão;
J — O fundo de maneio;
K — Os juros intercalares.

Section 1.02. Défmilions. A moins que Ic contexte ne 
s’y oppose, chaque fois qu’ils seront utilisés dans le pré- 
sent Accord, les différents termes définis dans les Condi- 
dons Générales ont la signification qui y a été indiquéc.

ARTICLE II

Le Prêt e* son Objet

Section 2.01. Montant. Le Fonds consent à lEmprun- 
teur sur ses ressources un prêt en diverses morinaies con- 
vertibles autres que la monnaie de 1’Emprnnteur, d'un 
montant maximum équivalant à vingt et un mülions 
ncuf cent quarante mille unités de compte (UC. 
21.940.000) (Punité de compte étant définie à PArticle 
lei alinéa 1 de 1’Accord portant création du Fonds Afri- 
cain de Dévelppement).

Section 2.02. Objet. Le prêt a pour objet de financer 
une partie des coüts en devises et une paitie des coúts 
en monnaie locale afférents au projet défini dans PAn- 
nexe du présent Accord.

Accord de prêt entre le Gouvernement de la Republique du 
Cap Vert et le Fonds Africain de Developpement en vue 
de financer une partie des coúts en devises et une 

partie des coúts en monnaie locale du Projet de Cimen- 
terie de Maio.

CAP VERT

Prêt n." CS/CV/lnd./84/7 ARTICLE III

Remboursement du Principal, Conunission de servlce 
Comission pour Engagement Spéciaux et Echéances

Section 3.01. Remboursement du Principal. L’Emprun- 
teur remboursera le principal du prêt, sur une période 
de qurante (40) ans, après un différé d’amortissement de 
dix (10) ans qui court à compter de la date de signature 
du présent Accord, au rythme d’un pour cent (1%) dudit 
principal par an de la onzième à la vingtiême annèe de 
ladite jrériode et de trois pour cent (3%' par an par 
la suite.

Section 3.02. Comission de Service. LT.mprunteur 
paiera une comission de Service de trois quarts (3/4) (l’un 
pour cent (1% Tan sur le montant du prêt décaissé et 
non encore remboursé, conformément aux stipulations 
de la Section 3.02. des Conditions Générales.

Section 3.03. Commission pour Engagements Spéciaux. 
La commission afférente aux engagements spéciaux pris 
par le Fonds par le Fonds en vertu de la Section 5.08 
des Conditions Générales sera payable dans des mon- 
naies convertibles déterminées par le Fonds.

Section 3.04. Echéances. Le principal du prêt scra 
remboursé par des versements semestriels et consécntifs, 
dont le premier sera effectué soit le 1“' Janvier, soit le 
premier Juillet, selon celle des deux dates qui suivra 
immédiatement Texpiration du différé d’amortissement 
prévu à la Section 3.01 ci-dessus. La commission de 
Service sera payée deux fois par an, le i®‘ Janvier ct le 

Juillet.

Le présent ACCORD DE PRET (ci-apres dénommé 
«PAccord») est conclu le 20 décembre dc 1984. entre 
le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU 
CAP VERT (ci après dénommé «PEmprunteur») et le 
FONDS AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT (ci-après 
dénommé «le Fonds»).

1. ATTENDU QUE 1’Emprunteur a demandé au 
Fonds de financer une partie des coúts en devises et 
une partie des coúts en monnaie locale du projet 
de Cimenterie de MAIO (ci-après dénommmé (de Pro 
jet») tel que décrit dans 1’Annexe du présent Accord, 
en lui octroyant un prêt juqu’à concurrence du mon
tant stipulé ci-après;

2. ATTENDU QUE le projet est techmquement réa- 
lisable et qu’il est pleinement justifié du point de vue 
du développement économique et social de la Républi- 
que du Cap Vert;

3. ATTENDU QUE la CIVER, Cimenterie du Cap 
ert est 1’organe d’exécution du projet ct le bénéfi-

Oaire du prêt;

4. ATTENDU QUE le prêt sera retrocédé à la Ci
menterie du Cap Vert (CIVER);

5. ATTENDU QUE, se fondant entre autres considé- 
rations sur ce qui précède, le Fonds a accepté d’accorder 
le^dit prêt à 1’Emprunteur conformément aux dauses et 
conditions stipulécs ci-après;

EN FOI DE QUOI, les parties au présent Accord som 
convenues de ce qui suit:

ARTICLE I

Conditions Générales — Défiidtions

Section 1.01. Condition Générales. Les parties au pré
sent Accord conviennent que toutes les dispositions des 
Conditions Générales applicables aux Aceords de prêt 
et Aceords de garantie conclus par le E'oncls, portant la 
date du 22 Mars 1974 (ci-après dénommées «les Condi
tions Générales»), ont la même portée ct produiront les 
mêmes effets que si elles étaient insérées intégralement 
dans le présent Accord.

ARTICLE IV

Décaissementa —Utilisation dea sommes déeaissées

Section 4.01. Décaissements. Aux fins du présent 
Accord, le Fonds p>ourra conformément aux dipositious 
dudit Accord et des Conditions Générales, procéder à 
des décaissements en vue de couvrir, les dépenses pour 
régler le coút raisonnable des biens et Services requis 
pour Texécution du projet et appelés h être financés 
au titre de TAceord.
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vi) soumettre à 1’approbation du Fonds, Ic plan
dc libération du capital social de la CIVER 
approuvé par son conseil d’administration;

vii) fournir la preuve que les accords de prêts pour
le financement du port de MAIO ont été 
signés ou que les bailleurs de fonds se sont 
engagés par écrit à participer au financemeiu 
du projet;

viii) soumettre à 1’approbation du Fonds, le contrat 
de réalisation du piojet entre la CIVER et 
le partenaire technique;

ix) fournir Texemplaire du dossier d’appei d’offres
et la procédure y afférente mentionnée à la 
Section 6.05 du présent Accord;

x) fournir la liste des biens et Services qui seront
finaucés sur le montant du prêt.

Section 6.02. Autr‘^s Conditions. Le Gouvernement 
dcvra en outre:

í) soumettre au Fonds pour avis la convention 
détablissement entre le Gouvernement de 1 
République du Gap Vert et la CIVER;

ii) soumettre à 1’approbation du Fonds, le proto
cole de participation à la gestion entre la 
CIVER et le partenaire technique ainsi que 
le contrat de commercialisation du ciment 
entre la CIVER et TEMPA;

iii) faire vérifier et certifier les comptes de la CI-
VER par un ou plusieurs experis indépendants 
de bonne réputation et agrées par le Fonds.

Section 6.03. Billets à ordre. A la demande du Fonds, 
TEmprunteur devra souscrire et lui remeLtr(.' des billets 
à ordre ou autres titres négociables représcntant Tobli- 
gation qui lui incombe de rembourser le montant du 
prêt, majoré de la commission de Service prévue dans 
le présent Accord.

Section 6.04. Droits de doune et taxes. L’Emprun- 
teur s’engage à ne pas financer au mo^en du prêt 
les droits de douane et taxes diverses afférents au ma- 
tériel, matériaux, équipements et Services nécessaires 
Texecution du projet.

Section 6.05. Achats et Appels d’offres. L’Emprun- 
tcur s’engage à ce que les sommes provenant du pnet 
nc soient utilisées que pour 1’acquisition, dans les ter- 
ritoires des Etats participants ou des membres, de biens 
pioduits dans ces territoires et de Services en provenant 
;les termes «Etats participants») et ((Membres» sont 
definis à 1’Article I de 1’Accord portant création du 
Fonds). A moins que le Fonds n’en convienne autrcment 
pai écrit, 1’acquisition de ses biens et Services devra 
SC faire par un appel d’offres international, confor- 
mement à la procédure en vigueur chez l Emprunteur, 
ícquel remettra au Fonds pour approbàtion avant le 
l.mcement de 1’appel d’offres un exemplaire dudit dossier.

ARTICLE VII

Registres, Controles, Rapports et Assnrances

Section 7.01. Registres. L’Emprunteur s’engage à faire 
tenir des registres appropriés, indiquant les biens et ser- 
vicse financés sur le prêt, 1’état d’avancement du projet 
et le montant des dépenses effectuées.

Section 4.02. Délai pour demander Ic prernier dé- 
caissement: La date du 31 Décembre 1986 ou telle autre 
date ultérieure qui aura été convenue entre lEmprun
teur et le Fonds, est fixée aux fins de la .Section 11.01 
des Conditions Générales.

Section 4.03. Date de clôture. La date du 31 Décembre 
1990 ou telle autre date ultérieure que aura été con
venue entre PEmpruteur et le Fonds, est fixée aux 
fins de la Section 6.03 des Conditions Générales.

Section 4.04. Affectation du montant des décaissements. 
L’emprunteur n’utilisera les montants d»s décaissements 
que pour les fins assignées à chaque montant décaissé.

ARTICLE V

Exécution du Projet

Section 5.01. Plans, Cahier des chrages. L’Emprunteur 
s’engage:

a) à exécuter ou faire exécuter et adininistrcr les
activités et opérations du project avec toute 
la diligence et Pelficacité voulues suivant des 
normes financières, administradves et techni- 
ques éprouvées, conformément aux prtrgrarames 
d’investisscinenis, aux prévisions budgétairjs, 
aux plans et au cahier des chargés approuvés 
par le Fonds;

b) à demander 1’accord du Fonds, en lui fournissant
tous les renseignements qui pourront ctre rai- 
sonnablement requis pour toute modification 
importante aux prévision budg('taires, aux 
plans et au cahier des charges afférents au 
projet, ainsi que pour tout changement de 
fond á porter au (x) contrat (s) d’achat ou de 
Services techniques concernant Texécution du 
projet;

c) à consulter le Fonds pour les questions impor
tantes relatives à 1’organisation ct à la gestion 
du projet.

ARTICLE VI

Conditions préalables exiges pour le prender 
décaissement autres condition 

et dispositions diverses

Section 6.01. Conditions préables. Avant le premiei 
décaissement le Gouvernement devra:

i) S’engager à trouver des sources de financement
complémentaircs en cas de dépassement des 
coúts actuels du projet:

ii) S’engager à ne pas utiliser le produit du prêt
pour le paiement des droits et taxes divers 
afférents aux biens et Services nécessaires à 
la réalisation du projet;

iii) Fournir pour approbation, Taccord de retroccs-
sion du prêt à la CIVER à dei conditions 
acceptables par le Fonds;

iv) Fournir la preuve de la constitution de la CI-
VER ainsi que la souscription intégrale de 
son capital. Les status de la CIVER devront 
être soumis au Fonds pour approbation;

v) fournir la preuve de la participation d’un par-
lenaire technique au capital social de la Cl. 
VER;
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Section 9.02. Date de 1’Accord. Le present Accord 
sera consideré en toute drconstance conune passé à la 
date qiii figure á la premièrc page dudit Accord.

Section 9.03. Adresses prévues. Les adresses suivants 
sont indiquées par les parties aux fins de la Sec
tion 10.01 des Conditions Générales.

Sectio>n 7.02. Controles, a) PEmprunteur autoriscra les 
fonctionnaires et les experts envoyés par le Fonds á su- 
perviser rexécution du projet et à examiner les regis
tres et documents du projet;

b) afin de couvrir les trais d’inspection spécialisée ré- 
sultant d’une situation exceptionnelle qui, de Favis des 
deux parties est de nature à compromettre la bonne exé- 
cution du projet, le Fonds a la faculté d’iniputer sur 
le montant du prêt um maximum de deux cent dix neuf 
iniUe et quatre cent unités de compte (UC. 219.400). 
Ces dépenses seront couvertes sans que FEmprunteur ait 
a demander au préalable les versements correspondants, 
mais le Fonds Finformerà en temps utile de toute im- 
putation de ce genre.

Section 7.03. Rapporis. LTmpruntcur s'engage à pré- 
senter au Fonds, à la satisfaction de celui-ci et aux dates 
spécifiées dans chaque cas, les rapports ci-après; 1) dans 
les trois mois après Fexpiration de chaque trimestre de 
1’année civile ou dans tout autre délai qui serait con- 
venu par les parties, des rapports sur Fexccution du 
projet, conformément aux directives qui seront données 
•le temps à autre par le Fonds à cette íin; 2) tous ra-

ports que le Fonds pourra raisonnablement deman
der au sujet de Futilisation des sommes prêtées ct 1’avan- 
cement des travaux: 3) les documents financiers certi- 
fiés du projet dans les six (6) mois suivant la tlôture 
de chaque exerdee financier.

Section 7.04. Assurances. LTmprunteur fera contracter 
et maintenir des assurances auprès d’assuieurs de bonne 
renommée, sur les biens importés finaiirés ct autres 
risques afférents à Fachat, à la consignation, au tran»- 
port jusqiFau lieu de leur utilisation ainsi qu’à 1’insta- 
llation desdits biens.

Pour FEmprunteur. Adresse postale:

Ministère de FEconomic et des Fi- 
nances

PRAIA
République du Gap Vert 
Telex; 58 MCE~CV

PouT FEjnprunteux; Adresse postale:

Fonds Africain de Développcmcnt

01 B.P. 1387

ABIDJAN 01
Côte dlvoire

Adresse télégraphiquc:

AFDEV/ABIDJAN 
Télex; 23717/23498

EN FOI DE QUOI, le Fonds et FEmprunteur, agissant 
par Fentremise de leurs representants autoriscs respec- 
tifs, ont signé, le présent Accord en deux excmplaires 
faisant également foi, en français, à la date indiquée 
en première ,page.

Pour le Gouvernement de la République du Gap 
Vert, Osvaldo Lopes da Silva, Ministre de FEco 
nomie et des Finances.

Pour le Fonds Africain de Developpement, Do- 
natien Bihute, Vice-President. — Certifié par: 
Yuma Morisho Lusambia, Secretaire General.

ARTICLE VIU

Dlsposltíons Spéciales

Section 8.01. Mesures prévues. Au cours de la période 
du prêt:

a) FEmprunteur et le Fonds collaboreront ttroi-
tement à la réalisation des fins au.xquelles vise 
le prêt. A cet effet chacune des parties fournira 
à Fautre tous renseignements que celle-ci 
{xiurra raisonnablement demander touchant 
Fétat du prêt. L’Emprunteur pour sa part, 
fournira notamment des renseignements sur la 
situation économique et financièrc dans son 
territoire et sur la position de sa balance des 
paiements;

b) FEmprunteur et le Fonds, à la demande de Fun
d’eux échangeront leurs veus, par Fentremise 
de leurs représentants respectifs, sur les ques- 
tion ayant trait aux objectifs du prêt, au main- 
tien des Services y afférents et à Fexccution 
par FEmprunteur des obligations qui lui 
incombent en vertu du présent Accord.

ANNEXE

Description du Projet

Le Projet comport les composantes suivantes:

íA. Le matériel roulant d’sxploitation des carrières et 
de manutention;

B. La ligne de produetion de ciment d’une capa-
cité effective de 75 000 tonnes/an;

C. Les équipements auxiliaires et les Services gé-
néraux;

D. Les struetures métalliques des équipements fixes,
les silos de sítockage et les charpentes métal- 
liques:

E. Le transport et le montage des équipements prin-
cipaux et auxiliaires;

F. Le génie civü usine;
G. Les logements;
H. Les frais de premier établissemsnt;
I. Ldngènierie, le controle et la supervlsion;
J. L3 Fonds de roulement;
K. Les intéréts intercalaires.

ARTICLE IX

Oispositions Unales

Section 9.01. Représentants autorisés. Lc ministre de 
FEconomie et des Finances de FEmprunteur et toutes 
personnes qu’il désignera par écrit seront les représen
tants autorisés de FEmprunteur aux fins de la Section 
10.03 Conditions Générales.
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CONTAS E BALANCETES DIVERSOS

o

Banco de Cabo Vmle

Dlr«e«io daa Kela««ea eem o BatrangctrA 
• da Oantrole de Odmbiaa

Cotações de cdtnbiosCotações de Câmbios
N.» 32/85Em 25/2/85Em 22/2/85 N.» 31/85

Unidadeü 
e ctiviaasUnidadM 

6 divKU
VanlnComptuPneuPtaçu Oanipm Veodu

106$65 
53$62 
&8$89 

2 585126 
145$65 
134$87 
817106 

1 043$88

1 Ubra 
ino Escudos 

1 Dóiar 
100 Forim 
100 Fr. Com. 
100 Fr. Fin. 
iOO Coroa 
100 Coroa

105$66
52$90
e8$28

2 561f44 
144|.24 
;33$13 
809$25 

1 033187

Londres ...........
Lisboa ...........
Nova Iorque ... 
Amestardão ...
BnixeUs...........
Bruxelas...........
Oopenhague ...
Estocolmo...........
Francfort (Rcp. 

dsral Alemã)
Helsínqula.........
Oslo ...
Otava...
Paris..........
pwtória ...
Roma...........
Tóquio ...
Viena..........
Zurique ... 
Idadrid ...
Dakar..........

deartags; 
Blssau..........

LoBidres ...........
Lisboa.................
Nova Iorque ... 
Amesterdão ...
Bruxidaa...........
Bruxelas...........
Copenbague ...
Bstocoline...........
Ibranelort (Rep.

Alemã).........
Halsinquia
Oslo...........
Otava..........
Parte...
Pretória -. 
Roma.., .. 
Tóquio ... 
Viena... .. 
Zurique ... 
Madrid ...
Dakar..........

Cleaxlags:
ffiSMBU............

I Ubra 
100 Escudos 

1 Dólar 
100 Florim 
100 Fr. Com. 
100 Ft- Fin. 
100 Coroa 
100 Coroa

105$8õ 
53$01 
97$60 

2 568165 
144.$82 
132$66 
812$10 

1 035117

106$85 
53$63 
98$21 

2 592166 
146$24 
135$42 

819'$98 
1 045$25

• ••

FeF-
2 928$28 
1 418$01 
1 024$93

71$99
957$08
49$00
4$699

37i$713
416$71

3 470$08
53$09
191142

lOODeutldark 
100 Markka 
100 Coroa 

1 Dólar 
100 Franco 

1 Rand 
100 Ura 
100 IktB 
100 Xelim 
100 Franco 
100 Peseta 
100 CiPA

2 901$60 
1 405$29 
1015$43

7'1$52
950$16

48148
4$653

37$387
442$94

3 438$92
52$56
19$003

100 Deut Mark 
100 Markka 
’0O Coroe 

1 DMar 
lüO Franco 

1 Rand 
100 Lára 
100 léne 
100 Xelim 
100 Franco 
100 Peseta 
100 CFA

2 910$62 
1 406$37 

1 019$36
71$58

P52$05
49$60
4$694

371270
413$76

3 449$87
52$73
19$041

2 937$53 
1 419$18 
1 028$95

72$05
959$04
50$14

4$741
371597

4il7$56
3 405$69 

53$27 
19$181

■ ■*

a)100 Peso100 Pese

Direcção das Relações com o Estrangeiro e do Controle de Câmbios, na Praia, 25 de Fevereiro de 1995. — Pela Di
recção, Antão José Lopes da Silva.

IMPRENSA NACIONAL DE CABO VERDE


